
APERÇU DES SERVICES F INANCIERS ET  SUCCESSORAUX

Nous vous aidons à constituer votre patrimoine, 
à le gérer, à le préserver et à le transmettre.

Les Canadiens aisés ont généralement des besoins très variés nécessitant 

l’expertise de spécialistes. Notre approche intégrée en matière de gestion 

de patrimoine privilégie une vision globale qui tient compte des quatre 

éléments clés de votre planification financière :

Constituer votre actif afin d’atteindre vos objectifs
Gérer vos finances de façon efficace et avantageuse sur le plan fiscal
Préserver votre actif des pertes, de la volatilité des marchés et des autres risques
Transmettre votre actif exactement comme vous le désirez

Gestion privée Manuvie met l’accent sur vos objectifs financiers. Notre équipe collabore étroitement 
avec votre conseiller de liaison pour vous offrir des services bancaires privés et des services de 
gestion de placements consolidés et hautement personnalisés. Elle vous donne accès, au besoin, 
à un réseau de spécialistes en planification fiscale et successorale, de comptables et d’avocats.

Au sein d’une structure solide, elle adopte une méthode de travail cohérente afin de répondre à 
vos besoins et vous permettre d’atteindre vos objectifs, maintenant et dans l’avenir.

SERVICES
BANCAIRES

■  Service personnalisé
■  Solutions bancaires traditionnelles,
   notamment produits de dépôt,
   prêts et prêts hypothécaires
■  Gestion simplifiée des liquidités au
   moyen d’un compte tout-en-un
■  Crédit constituant une ressource
   stratégique
■  Financement spécialisé

GESTION DE
PLACEMENTS

■  Approche fondée sur les objectifs
■  Gestion de portefeuilles
   personnalisée et discrétionnaire
■  Sélection rigoureuse des
   gestionnaires de placements
■  Répartition de l’actif et
   rééquilibrage rigoureux
■  Gestion d’envergure mondiale
■  Information financière consolidée

SERVICES FINANCIERS
ET SUCCESSORAUX

■  Solutions de retraite et de revenu
   de retraite
■  Planification fiscale et successorale
■  Services fiduciaires
■  Services-conseils pour sociétés fermées
■  Réseaux de spécialistes offrant des
   services relatifs aux fiducies, à la
   fiscalité et aux successions, au droit
   et à la comptabilité

VOTRE ÉQUIPE  REL ATIONNELLE

C O N S E I L L E R  E N  S E R V I C E S
B A N C A I R E S  P R I V É S

C O N S E I L L E R
E N  P L A C E M E N T

C O N S E I L L E R
D E  L I A I S O N



RÉSEAU DE RECOMMANDATION
GROUPE MARCHÉS

DES CAPITAUX

Vaste expérience en
élaboration de stratégies
pour les clients aisés et
leur famille.

Offre des services-conseils pour
les sociétés fermées et les
entrepreneurs, au besoin.

Vous offre son soutien lorsque vous avez
besoin de l'expertise de spécialistes dans
des domaines tels que les fiducies, la fiscalité
et les successions, le droit et la comptabilité.

GROUPE FISCALITÉ ET
SUCCESSIONS INTERNE

UNE PLANIFICATION FINANCIÈRE ET UNE PLANIFICATION SUCCESSORALE FONDÉES SUR 
LES OBJECTIFS, QUI RÉPONDENT À VOS BESOINS ET À CEUX DE VOTRE FAMILLE
Il faut souvent recourir à des solutions particulières pour répondre aux besoins complexes des clients aisés en matière de 
planification financière et de planification successorale. Gestion privée Manuvie peut contribuer à ce processus en offrant 
des options supplémentaires, un niveau de sophistication élevé ainsi qu’une équipe de spécialistes expérimentés capables 
de relever les défis les plus exigeants.

Votre équipe relationnelle garantit la stabilité, assure la coordination et met sur pied des stratégies de gestion du risque. 
Elle gère votre actif et le transmet exactement comme vous le désirez, préservant ainsi votre tranquillité d’esprit. Une 
seule équipe professionnelle répond à tous vos besoins en matière de services financiers et successoraux; vous bénéficiez 
ainsi de la simplicité de cette structure et vous gagnez du temps.

COLLABORER AVEC UNE SOLIDE ÉQUIPE DE SPÉCIALISTES
La collaboration est l’une des valeurs fondamentales de Gestion privée Manuvie. Dans le cadre de notre partenariat, 
vous continuez de travailler avec votre conseiller de liaison et avec tous les spécialistes concernés que vous connaissez 
bien et en qui vous avez confiance. Nous apportons notre contribution par l’entremise de nos spécialistes internes de 
Manuvie ainsi que d’un vaste réseau de spécialistes qui se joignent à votre conseiller de confiance, au besoin, pour vous 
aider à atteindre vos objectifs.

Nos spécialistes internes et notre réseau de recommandation — y compris les avocats, les comptables et les fiscalistes —
peuvent vous aider quels que soient vos besoins en matière de services financiers et successoraux, notamment :

■  Stratégies de gestion du risque associé à la planification financière et à la planification successorale
■  Fiducies (par exemple : entre vifs, testamentaires, familiales, constituées à l’étranger)
■  Services de planification de la retraite afin de garantir un revenu durable à la retraite
■  Projets philanthropiques
■  Services-conseils pour les sociétés fermées et les entrepreneurs

Pour en savoir plus sur la façon dont Gestion privée Manuvie peut vous aider à constituer votre patrimoine, 
à le gérer, à le préserver et à le transmettre, veuillez communiquer avec votre conseiller dès aujourd’hui.

Gestion privée Manuvie est une division de Gestion d’actifs Manuvie limitée. Les noms Gestion privée Manuvie et Financière Manuvie, le logo qui les accompagne, le titre d’appel 
« Pour votre avenir », les quatre cubes et les mots « Solide, Fiable, Sûre, Avant-gardiste » sont des marques de commerce de La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers qu’elle 
et ses sociétés affiliées utilisent sous licence. La souscription de fonds communs de placement peut donner lieu au versement de commissions ou de commissions de suivi ainsi 
qu’au paiement de frais de gestion ou d’autres frais. Veuillez lire le prospectus des fonds avant d’effectuer un placement. Les fonds communs de placement ne sont pas garantis, 
leur valeur liquidative varie fréquemment et les rendements passés peuvent ne pas se reproduire.


